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Nos engagements : une introduction 
 
Le bureau du procureur général de la Couronne (Crown Office and 
Procurator Fiscal Service) engage des poursuites en justice sur les 
crimes, et mène des enquêtes lors des morts subites en Écosse.  
 
Nous comprenons l’impact qu’un crime peut avoir sur les victimes, 
les témoins et leurs familles et nous sommes ici pour vous aider 
pendant les poursuites judiciaires. 
 
Nous ferons tout notre possible pour répondre à n’importe laquelle 
de vos questions ; nous agirons d’une manière professionnelle et 
respectueuse envers vous à tout moment. 
 
Nous savons que l’Écosse comprend des personnes issues de 
milieux différents avec des besoins différents; notre but est d’offrir 
un service qui en tient compte et montre du respect.  
 

Ce dépliant présente notre engagement envers vous en tant que 
victime ou témoin pour la partie civile. Pour plus de 
renseignements, veuillez consulter le dépliant : “Our Commitments 
to Victims and Prosecution Witnesses” (Notre engagement envers 
les victimes et témoins pour la partie civile). 

Vous pouvez en obtenir un exemplaire et nous relater ce dont vous 
avez fait l’expérience par l’intermédiaire de : 

 

• Procurator Fiscal offices (les bureaux du procureur 
général) : à l’accueil ou tout membre du personnel.  

• Crown Office Library (bibliothèque du bureau de la 
couronne) : tél : 0131 226 2626 

• Enquiry Point (point information) : 0844 561 3000 (fixe) ou 
01389 739557 (portable) 

• Textphone (téléphone textuel): composer le 18001 avant nos 
numéros de téléphone. 

• Fax : Crown Office Library (bibliothèque du bureau de la 
couronne) 0844 561 4074 

• Site web : www.copfs.gov.uk 



Nos engagements  

Nous : 

1. …vous offrirons un service respectueux et professionnel à tout 
moment. 

 

2. …communiquerons avec vous clairement et efficacement. 

 

3. ...vous donnerons les renseignements dont vous avez besoin 
quand vous en avez besoin. 

 

4. …traiterons de votre affaire aussi rapidement que possible. 

 

5. …ne vous demanderons de témoigner au tribunal que lorsque 
c’est absolument nécessaire. 

 

6. …ferons en sorte que vous puissiez communiquer avec nous si 
vous ne parlez pas anglais. 

 

7. …tiendrons compte de tout soutien supplémentaire dont vous 
avez besoin. 

 

8. …informerons le juge de l’effet que le crime a eu sur vous. 

 

9. …vous expliquerons comment vous faire rembourser vos frais 
et traiterons de votre demande aussi rapidement que possible. 

 

10. …collaborerons avec d’autres organismes pour vous aider à 
obtenir les services dont vous avez besoin. 



Veuillez contacter le bureau du procureur général si vous désirez 
recevoir ce document dans une autre langue ou un autre format y 
compris le braille, le format audio ou les gros caractères.  
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